
Direction départementale
des territoires

Service Environnement et Prévention des Risques
Pôle police de l’eau
Affaire suivie par Christine HELIN Vaux-le-Pénil, le 14 juin 2023
Chargée d’instruction police de l’eau
Tél : 01.60.32.13.57
Mél : christine.helin  @seine-et-marne.gouv.fr  

Département de Seine-et-Marne
Direction des Routes
Hôtel du Département
CS 50377
77010 MELUN Cedex

À l’attention de Madame NEMITZ

Réf. : 0100018855
MISE : F626 2023/023

Objet :Dossier de déclaration instruit au titre des articles L. 214-1 à L. 214-6
du Code de l’environnement :
Aménagement d’un giratoire sur la RD 603 au droit du diffuseur n° 18 de 
l’autoroute A4
sur le territoire de la commune de Saint-Jean-les-Deux-Jumeaux
Accord sur dossier de déclaration

Madame,

Dans le cadre de l'instruction de votre dossier de déclaration au titre des articles L. 214-1
à L. 214-6 du code de l'environnement concernant l'opération : 

Aménagement d’un giratoire sur la RD 603 au droit du diffuseur n° 18 de
l’autoroute A4

sur le territoire de la commune de Saint-Jean-les-Deux-Jumeaux

pour lequel un récépissé vous a été délivré en date du 21 avril  2023, j'ai  l'honneur de vous
informer  que  je  ne  compte  pas  faire  opposition  à  votre  déclaration.  Dès  lors,  vous pouvez
entreprendre cette opération à compter de la réception de ce courrier.

Le présent courrier ne vous dispense en aucun cas de faire les déclarations ou
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations

Copies du récépissé et de ce courrier sont également adressées à la mairie de la (ou des)
commune(s) :

-  Saint-Jean-les-Deux-Jumeaux

pour affichage pendant une durée minimale d'un mois pour information. Ces deux documents
seront mis à la disposition du public sur le site internet de la préfecture de SEINE-ET-MARNE
durant une période d'au moins six mois.

Cette décision sera susceptible de recours contentieux devant le tribunal administratif
territorialement compétent, conformément à l'article R. 514-3-1 du code de l'environnement, à
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compter de la date de sa publication ou de son affichage en mairie, par le déclarant dans un délai
de deux mois et  par les tiers dans un délai de quatre mois. En cas de recours par les tiers, la
décision peut faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce
recours administratif prolonge de deux mois le délai mentionné.

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le préfet et par délégation
L’adjointe au directeur départemental des 
territoires

Aude LEDAY-JACQUET
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Direction départementale
des territoires

Service Environnement et Prévention des Risques
Pôle police de l’eau
Affaire suivie par Christine HELIN Vaux-le-Pénil, le 5 juin 2023
Chargée d’instruction police de l’eau
Tél : 01 60 32 13 57
Mél : christine.helin  @seine-et-marne.gouv.fr   

Madame le Maire 
de la commune de Saint-Jean-les-Deux-
Jumeaux
46 rue Raymond-Poincaré
77660 Saint-Jean-les-Deux-Jumeaux

Réf. : 0100018855
MISE : F626 2023/023

Objet :Dossier de déclaration instruit au titre des articles L. 214-1 à L. 214-6
du Code de l’environnement :
Aménagement d’un giratoire sur la RD 603 au droit du diffuseur n° 18 de 
l’autoroute A4
sur le territoire de la commune de Saint-Jean-les-Deux-Jumeaux
Courrier de notification de décision

Madame le Maire,

Je  vous  prie  de  trouver  sous  ce  pli,  conformément  à  l’article  R. 214-37  du  Code  de
l'environnement, un exemplaire du dossier de déclaration déposé par  Département de Seine-et-
Marne en date du 27 février 2023 concernant l’opération suivante :

Aménagement d’un giratoire sur la RD 603 au droit du diffuseur n° 18 de l’autoroute A4
sur le territoire de la commune de Saint-Jean-les-Deux-Jumeaux

Vous trouverez également pour affichage en mairie durant une période de un (1) mois
minimum copie de la décision de Monsieur le Préfet concernant cette déclaration. Pendant cette
même période, pour les personnes qui le souhaiteraient,  le dossier  devra être accessible à la
consultation en mairie.

À  l’issue de cet  affichage,  je  vous saurais  gré de bien vouloir  me retourner un
certificat d’affichage correspondant signé.

Je vous prie de croire, Madame le Maire, à l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le préfet et par délégation
La directrice départementale adjointe des 
territoires

Aude LEDAY-JACQUET
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Fiche descriptive du IOTA
ayant fait l'objet du récépissé de déclaration

référencé F626 N° MISE 2023/012 en date du 21 avril 2023

TYPE DE IOTA     :  Giratoire RD 603 / A4 sur la commune de Saint-Jean-Les-Deux-
Jumeaux

Rubrique de la     nomenclature     :  Rubrique Libellé Justification

2.1.5.0. Rejet  d’eaux  pluviales
dans  les  eaux  douces
superficielles ou sur le sol,
ou  dans  le  sous-sol,  la
surface  totale  du  projet
augmentée  de  la  surface
correspondant à la partie
du bassin naturel dont les
écoulements  sont
interceptés par le projet ;

Surface projet : 1,2 ha 
BV amont intercepté : 
1,86 ha

S totale : 3,06 ha

Déclaration

Milieu aquatique superficiel : Infiltration et rejet à débit régulé vers le ru d’Arpentigny

Maître d'ouvrage : DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE

Descriptif du IOTA : Réaménagement de la liaison entre l’autoroute A4 et la RD603
par la création d’un giratoire à quatre branches et une desserte
à deux branches entre le giratoire et le péage. 

Rubrique 2.1.5.0     :  

La gestion des eaux pluviales est prévue selon deux niveaux de
service.

Premier niveau de service :

Les  pluies  courantes  seront  gérées  par  infiltration  dans  les
noues. Pour les noues du bassin versant 3, un volume mort de
16,5 m³ sera mis en place par la surélévation de l’ajutage pour
permettre de gérer la pluie courante de 10 mm sans rejet vers le
ru d’Arpentigny. 

Deuxième niveau de service :

Au-delà, et jusqu’à une occurrence trentennale pour les bassins
versants  1  et  2,  les  eaux pluviales  seront  infiltrées  dans  deux
noues. 

Au-delà, et jusqu’à une occurrence quinquennale pour le bassin
versant 3, les eaux pluviales seront infiltrées et rejetées à débit
régulé à 1 l/ha/s vers le ru d’Arpentigny via la mise en place de
trois noues.

Di  mensionnement   : 

Bassin versant 1 (noue) :
   - période de retour : 30 ans 
   - débit d’infiltration : 0,71 l/s
   - volume de stockage (30 ans) : 154 m³
   - surface d’infiltration : 592 m²
   - capacité de l’ouvrage : 422 m³
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   - durée de vidange : environ 2,5 jours

Bassin versant 2 (noue) :
   - période de retour : 30 ans 
   - débit d’infiltration : 0,39 l/s
   - volume de stockage (30 ans) : 32 m³
   - surface d’infiltration : 76 m²
   - capacité de l’ouvrage : 73 m³
   - durée de vidange : environ 0,66 jours

Bassin versant 3 (3 noues) :
   - période de retour : 5 ans 
   - débit d’infiltration : 0,40 l/s
   - débit de fuite régulé : 0,43 l/s
   - volume de stockage (5 ans) : 92,5 m³
   - surface d’infiltration : 211 m²
   - capacité de l’ouvrage : 105 m³
   - durée de vidange : 2,1 jours

Les  eaux  pluviales  du  bassin  versant  4  sont  rejetées  vers  les
bassins de la SANEF en capacité à les gérer.

Un bassin versant routier amont de 1,89 ha est intercepté par le
projet. La transparence hydraulique de son écoulement est prise
en compte dans le projet.

Pluies exceptionnelles :

Au-delà de la pluie de dimensionnement et jusqu’à la capacité
des ouvrages, les eaux pluviales surverseront d’une part vers le
ru d’Arpentigny et d’autre part, vers le champs agricole, puis le
ru mais également vers les bassins de la SANEF.

•Qualité des rejets  Les  noues  d’infiltration  plantés  de  plantes  hélophytes
permettront le traitement des eaux pluviales par décantation,
filtration mécanique du sol et phyto-épuration.

En cas de pollution accidentelle,  la pollution restera confinée
dans les ouvrages. Une vanne sera mise en place en sortie de la
noue 3.3. pour confiner la pollution accidentelle.

Entretien et surveillance L’entretien  et  la  surveillance  des  ouvrages  pendant  la  phase
travaux est à la charge du département de Seine-et-Marne.

Une visite de contrôle de l’ensemble des ouvrages devra être
réalisée  après  chaque  évènement  pluvieux  significatif.  Les
ouvrages devront être entretenus autant que nécessaire.

En particulier :

• noues : 
◦ tonte 2 fois par an,
◦ taille 3 fois par an,
◦ désherbage 2 fois par an,
◦ collecte des détritus selon les besoins
◦ vérification du colmatage des noues,

• ajutages :
◦ contrôle du bon état 1 fois par semaine,
◦ collecte des détritus 2 fois par an,
◦ nettoyage au jet d’eau 2 fois par an
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Outils de planification
Le projet est compatible aux orientations du SDAGE en vigueur.

NB     : Cette fiche est à annexer au récépissé correspondant.   
Elle est non exhaustive des informations contenues dans le dossier
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